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Vis cache sur scooter ayant entrainer ma
chute

Par oleron christine, le 19/10/2016 à 16:17

bonjour j ai acheter un scooter neuf il y a 2ans hors j ai eu une rupture du support moteur qui
a entrainer ma chute sans gravite heureusement suite a ca il y a eu rapport d expertise qui a
demontrer que c etait un vis caché mon scooter est toujours au garage ou je l ai acheter mais
voila maintenant 2mois que j attend qu on veuille bien me le reparer mais cela n avance pas
personne ne fait rien que puis je faire merci de votre reponse

Par Visiteur, le 19/10/2016 à 16:39

Bonjour,
avez vous contacté le garage depuis ? si oui, quel est leur réponse ?

Par oleron christine, le 19/10/2016 à 17:20

oui je ne fais que ca mais il ne veulent pas payer la main d oeuvre
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